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Le nouveau développement s’inscrit dans les grandes orientations et 
objectifs du plan d’urbanisme de l’arrondissement de LaSalle, et en 
respecte les paramètres réglementaires applicables, en termes de 
hauteur et de densité sans pour autant viser à en atteindre les limites 
maximales. Le plan d’urbanisme autorise, en effet, un maximum de 
12 étages, alors que le projet propose une limite de 8 étages.

Le projet de redéveloppement de l’îlot Wanklyn vise la consolidation 
d’un secteur résidentiel faisant une large place aux familles et à 
la mixité sociale. Pour atteindre cet objectif, le Fonds immobilier s’est 
engagé à mettre en œuvre la Stratégie d’inclusion de logements 
abordables dans les nouveaux projets résidentiels qui prévoit un 
minimum de 15% de logements abordables et de 15% de logements 
communautaires dans les nouveaux projets immobiliers, et à intégrer 
une grande proportion de logements comptant au moins 2 chambres 
à coucher pour répondre aux besoins des familles avec enfants.

Le plan d’ensemble intègre donc  trois types de produits 
immobiliers : un premier type en développement privé qui pourrait se 
faire sous forme de copropriétés ou d’unités locatives, un deuxième 
type en logements abordables et un troisième type en logements 
communautaires.

Le projet présentement considéré par le Fonds immobilier implique 
un partenariat éventuel avec la Société d’habitation et de 
développement de Montréal (SHDM), société paramunicipale 
œuvrant pour le développement de logements à prix abordables, 
Merlin Immobilier, spécialisé en gestion et développement 
immobilier, l’Office municipal d’habitation de Montréal (OHM), 
organisme sans but lucratif, et l’Atelier habitation Montréal (AHM), 
groupe de ressources techniques pour la construction de logements 
communautaires. Cet éventuel partenariat, qui prend en charge les 
composantes en logements abordables et communautaires, a été 
responsable de déterminer la programmation en termes de type 
de bâtiments, de nombre d’unités et de typologies des logements, 
de même que de définir leur implantation dans le plan d’ensemble. 
Le projet ici présenté illustre donc l’option retenue par le Fonds 
immobilier et ses éventuels partenaires. Il repose sur la signature 
de lettres d’intérêt qui précèdent les ententes de développement 
liant les différents partenaires et le Fonds immobilier (une copie de 
ces lettres d’intérêt est déposée devant l’Office de Consultation 
Publique de Montréal). Aussi, la réalisation de cette option reste 
logiquement dépendante de l’entrée en vigueur des modifications 
réglementaires demandées par l’arrondissement de LaSalle, tout 
comme des conditions de marché qui prévaudront au moment de la 
mise en œuvre du projet. Le Fonds immobilier précisera les modalités 
de mise en œuvre du volet de développement immobilier privé, 
une fois les modifications réglementaires établies. L’intention est de 
compléter la réalisation du plan d’ensemble dans un délai maximal 
de 3 à 5 ans, suite à l’adoption du règlement.

L’objectif est donc de requalifier et densifier ce vaste terrain 
de friche industrielle stratégiquement localisée au sein de 
l’arrondissement pour en faire un secteur résidentiel consolidé. 
Il s’agit de développer une offre résidentielle diversifiée tant au 
niveau des hauteurs et densités (variant de trois à huit étages), des 
produits proposés (logement abordable, logement communautaire, 
etc.) que des typologies offertes (superficie des logements, nombre 
de chambres, etc.). La mise en œuvre de ce projet résidentiel 
permettra d’engager le renouveau du secteur et de créer de la valeur 
dans cette partie de l’arrondissement de LaSalle aujourd’hui négligée.

La vision et les objectifs de développement du projet peuvent être 
résumés ainsi :

• Créer de la valeur dans ce secteur de l’arrondissement LaSalle;

• Développer l’offre résidentielle par l’apport de près de 790 
unités;

• Favoriser une variation dans la densité et les typologies (maisons 
de ville, immeubles de moyenne et plus forte densité, etc.);

• Offrir un parc immobilier diversifié (logements communautaires, 
logements locatifs conventionnels, copropriétés, accès à la 
propriété via les programmes de logement abordables, etc.) 
pour encourager une grande mixité sociale et répondre aux 
besoins de l’ensemble des populations (familles, premiers 
acheteurs, personnes âgées, etc.);

• Créer un nouveau milieu de vie convivial, comprenant une part 
importante d’espaces verts récréatifs innovants;

• Développer un projet phare de qualité, axé sur le renouveau 
du secteur.
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TRAME
Les secteurs, à l’Ouest et au Sud des voies ferrées jusqu’aux abords du canal de Lachine et du fleuve St-Laurent, 
se caractérisent par une trame rectangulaire Nord-Sud typique et continue. La grille de rues du secteur d’étude 
contraste par sa trame atypique. Les axes Est-Ouest, rues Wanklyn, Jean-Milot et Clément, et les axes Nord-Sud, 
rue des Oblats et avenue Lafleur, constituent les axes primaires d’une structure viaire qui ne s’est pas développée 
et ramifiée en îlots rectangulaires typiques à l’instar des autres secteurs limitrophes. Les voies ferrées et la tranchée 
de la route 138 accentuent les ruptures de la trame générale et génère des milieux de vie discontinus.

TISSU URBAIN
Le secteur se caractérise par une diversité de typologies offrant des empreintes au sol de tous gabarits. Suivant 
la trame atypique de l’aire d’étude, les secteurs industriels se démarquent nettement par des bâtiments de vaste 
implantation qui occupent des îlots complets, alors que les vides s’apparent la plupart du temps à des espaces 
d’entreposage et de manutention. Le tissu industriel contraste avec le grain fin et régulier des zones résidentielles. 
L’ouest du canal de Lachine se caractérise par son statut presqu’essentiellement industriel dont les bâtiments 
sont implantés irrégulièrement.
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PERSPECTIVE  |  VUE SUR LE PARC CENTRAL
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PERSPECTIVE  |  VUE SUR LE PARC CENTRAL ET LA RUE EN CHAUSSÉE PARTAGÉE
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COUPE DE RUE A  |  COUPE DE RUE TYPE PROPRE À L’ARRONDISSEMENT LASALLE, APPLIQUÉE SUR 
L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE POUR UN NOUVEAU PROJET DE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL.

COUPE DE RUE B  |  JONCTION DE LA RUE AVEC LE PARC CENTRAL, AVEC RÉTRÉCISSEMENT ET 
SURÉLÉVATION DE LA CHAUSSÉE, DONNANT PRIORITÉ AUX PIÉTONS

ÉCHELLE 1 : 200 ÉCHELLE 1 : 200

P P
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JUIN - 12H

JUIN - 18H

JUIN - 6H JUIN - 9H

JUIN - 15H

SOLSTICE D’ÉTÉ 
21 juin

AU SOLSTICE D’ÉTÉ:

• La rue est affectée par l’ombre portée tôt le matin 
et en après-midi après 16h00. La rue est donc 
ensoleillée abondamment entre 9h00 et 15h00, 
soit 6h continues.

• La place centrale et l’esplanade Wanklyn sont 
ensoleillés tout au long de la journée.

• Les cours et passages entre les immeubles 
jouissent d’un ensoleillement généreux entre 
8h00 et 15h00.
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ANNEXE 3 : ÉTUDE DE CIRCULATION

EXTRAIT DE LA CONCLUSION ET DES RE-
COMMANDATIONS DE LA FIRME CIMA+, 
MAI 2015

La firme CIMA+ a été mandatée pour réaliser 
une étude d’impact sur les déplacements du 
projet résidentiel îlot Wanklyn localisé dans 
l’arrondissement LaSalle. La présente étude a 
permis de caractériser la situation actuelle des 
déplacements véhiculaires, collectifs et actifs 
dans le secteur à l’étude, d’analyser la situation 
anticipée suite à l’implantation du projet puis de 
proposer un plan de gestion des déplacements.

 Le secteur est bien desservi en transport collectif 
avec la présence de nombreuses infrastructures à 
proximité du  ecteur : la gare LaSalle, le terminus 
Lafleur-Newman, plusieurs lignes de transport 
d’autobus dont deux express qui permettent 
de rejoindre la station Angrignon. La présence 
de trottoir en rive sur toutes les chaussées du 
secteur d’étude et une vitesse affichée de 40 
km/h rendent le secteur favorable à la marche. 
À proximité du secteur d’étude, la piste cyclable 
du canal Lachine est une infrastructure continue 
et dédiée permettant aux cyclistes de circuler de 
l’est vers l’ouest. Il n’y a toutefois pas de voies 
cyclables permettant de circuler dans l’axe nord-
sud à proximité du secteur. 

Avec des niveaux de service s’établissant à « C » 
ou mieux, les conditions de circulation actuelles 
sont bonnes, tant à l’heure de pointe du matin 
que de l’après-midi. La rue Clément à l’approche 
ouest des Oblats (en AM et PM), et l’avenue 
Lafleur à l’approche sud de Clément (en AM), font 
toutefois exception car des conditions difficiles y 
sont observées. 

Par ailleurs, cette étude a permis d’estimer que le 
projet générera 263 déplacements additionnels à 
l’heure de pointe du matin, dont 152 déplacements 
véhiculaires et 135 déplacements utilisant un 
mode alternatif à l’automobile. À  l’heure de pointe 
de l’après-midi, 299 déplacements additionnels 
seront générés, dont 175 déplacements 
véhiculaires et 151 déplacements en mode 
alternatif. Rappelons qu’un taux de 1,24 a 
été appliqué afin de déterminer le nombre de 
déplacements en mode alternatif par rapport à 
l’occupation automobile. 

La simulation des conditions de déplacements 
anticipées présente des niveaux de service 
comparables à la situation actuelle. Ainsi, les 
conditions de circulation demeurent bonnes 
pour l’ensemble des axes, à l’exception de la rue 
Clément qui reste problématique à l’instar de la 
situation actuelle.

Consciente de cette problématique, la Ville s’est 
fixée comme objectif de revoir l’accès à la route 
138 par la rue Clément dans son Plan d’urbanisme 
pour LaSalle. En conséquence, la pratique 
courante qui consiste à proposer des mesures 
de mitigation afin de résoudre les problèmes de 
circulation n’est pas de mise dans le contexte 
de cette présente étude d’impact. Par ailleurs, 
concernant le projet de reconstruction du complexe 
Turcot, l’arrondissement LaSalle a déposé un 
mémoire contenant des recommandations qui 
amélioreraient significativement l’accessibilité et 
la desserte en transport en commun de LaSalle : 
la construction de viaducs sur le canal de Lachine, 
dans l’axe des rues St-Pierre et Irwin, ainsi que 
le développement d’une plaque tournante de 
transport collectif par la réingénierie du réseau 
autoroutier et la création de nouvelles artères dans 
la cour Turcot.

À la lumière des analyses effectuées, peu 
d’impacts sur la circulation véhiculaires sont 
anticipés suite à l’implantation du projet de l’îlot 
Wanklyn. Les résidents pourront par ailleurs 
bénéficier d’une offre notable en infrastructure 
de transports alternatifs à l’automobile.
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ÉTUDE D’IMPACT SUR LES DÉPLACEMENTS
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ANNEXE 4 : ÉTUDE QUALITATIVE 
DES ARBRES

  

 
 

PROJET  
CONDOS WANKLYN-MILOT 

 
 
 

Étude qualitative 
des arbres 

 
 
 
 
 
 

RAPPORT D’ÉTUDE PRÉPARÉ 
LE 23 JUILLET 2015 

 
POUR 

GROUPE IBI DAA INC. 
 

DÉPOSÉ PAR 
 
 
 

                                    

EXTRAIT DE LA CONCLUSION DE 
L’ÉTUDE DE L’INGÉNIEUR FORESTIER 
LUC NADEAU, JUILLET 2015

Cette propriété délaissée s’est principalement 
régénérée avec des essences pionnières peu 
intéressantes au niveau ornemental et aussi 
susceptibles à des épidémies ravageuses 
et mortelles (maladie hollandaise de l’orme 
exemple). Aussi, les arbres s’y trouvant sont 
en général de faible calibre, soit environ 50% 
d’entre eux qui ont un diamètre de tronc de 
30 cm et moins. De plus, ces arbres sont 
principalement d’origine naturelle ce qui affecte 
leur valeur de conservation à la baisse.

On y trouve des individus intéressants, soit 
les épinettes bleues du Colorado situées en 
périphérie du site d’étude et quatre peupliers 
deltoïdes de dimension importante (70 cm et 
plus de diamètre de tronc).
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